
Un salarié peut-il demander à participer à une conférence
professionnelle ?

Réponse courte

Un salarié peut demander à participer à une conférence professionnelle, à condition que l'événement présente un

lien direct avec ses fonctions, les besoins de l'entreprise ou le secteur d'activité. Cette demande doit être formulée

par écrit et soumise à l'accord préalable de l'employeur, sauf disposition plus favorable prévue par le contrat, la

convention collective ou un accord d'entreprise.

L'employeur doit apprécier la demande de façon objective, motiver tout refus par écrit et respecter l'égalité de

traitement entre les salariés. Les modalités de prise en charge des frais et la reconnaissance du temps de travail

effectif dépendent de l'accord donné et des règles internes ou conventionnelles applicables.

Définition

La participation à une conférence professionnelle désigne la présence active d'un salarié à un événement

organisé par une entité externe à l'employeur, dans le but d'acquérir, d'actualiser ou de partager des

connaissances et compétences en lien direct avec son activité professionnelle. Cette démarche s'inscrit dans le

cadre du développement professionnel continu, de la formation ou du maintien de l'employabilité du salarié.

Elle peut concerner des conférences, colloques, séminaires ou ateliers, dès lors qu'ils présentent un intérêt pour

l'évolution des compétences du salarié ou pour les besoins de l'entreprise. La participation peut être initiée par

le salarié ou proposée par l'employeur.

Questions fréquentes

Comment formaliser une demande de participation à une conférence professionnelle ?

La demande doit être faite par écrit, en précisant la nature, la durée, le lieu, le programme et les objectifs professionnels poursuivis.
L'employeur doit répondre dans un délai raisonnable, et tout refus doit être motivé par écrit. La participation peut être intégrée dans le
plan de formation de l'entreprise (art. L. 542-9).

L'employeur peut-il refuser la participation d'un salarié à une conférence professionnelle ?

L'employeur peut refuser, mais il doit exercer son pouvoir d'appréciation de façon non arbitraire, en tenant compte de l'intérêt de
l'entreprise et de l'organisation du travail. Tout refus doit être motivé par des raisons objectives communiquées par écrit, dans le respect
de l'égalité de traitement (art. L. 251-1).

La participation à une conférence professionnelle compte-t-elle comme temps de travail effectif ?

La participation est assimilée à du temps de travail effectif si elle est réalisée à la demande ou avec l'accord exprès de l'employeur (art. L.
211-1). Les échanges et décisions doivent être conservés par écrit pour assurer la traçabilité et éviter tout litige ultérieur.
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Les frais de participation à une conférence professionnelle sont-ils pris en charge par l'employeur ?

En cas d'accord de l'employeur, les frais d'inscription, de déplacement, d'hébergement et de restauration peuvent être pris en charge,
avec des modalités définies par écrit. Si le salarié participe sans accord de l'employeur, la participation peut être considérée comme un
congé non rémunéré.

Un salarié peut-il demander à participer à une conférence professionnelle au Luxembourg ?

Un salarié peut demander à participer à une conférence professionnelle, à condition que l'événement présente un lien direct avec ses
fonctions, les besoins de l'entreprise ou le secteur d'activité. La demande doit être formulée par écrit et soumise à l'accord préalable de
l'employeur.

Conditions d’exercice

La demande de participation à une conférence professionnelle est encadrée par plusieurs conditions légales.

Critère Détail

Lien professionnel
L'événement doit présenter un lien direct avec les fonctions du salarié, les besoins de

l'entreprise ou le secteur d'activité

Accord préalable de

l'employeur

Obligatoire, sauf disposition contractuelle, conventionnelle ou accord d'entreprise plus

favorable

Pouvoir d'appréciation
L'employeur doit exercer son pouvoir de manière non arbitraire, en tenant compte de

l'intérêt de l'entreprise et de l'organisation du travail

Égalité de traitement Art. L.251-1 — respect de l'égalité de traitement entre les salariés

Motivation du refus Tout refus doit être motivé par des raisons objectives

Dispositions spécifiques
Convention collective, contrat de travail ou accord d'entreprise peuvent prévoir des

modalités particulières

Modalités pratiques

La procédure de demande et de traitement obéit à des règles précises.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1


Modalité Détail

Forme de la demande
Écrite, précisant la nature, la durée, le lieu, le programme et les objectifs professionnels

poursuivis

Délai de réponse L'employeur doit répondre dans un délai raisonnable

Motivation du refus Le refus doit être motivé par écrit

Prise en charge des frais
En cas d'accord : inscription, déplacement, hébergement, restauration — modalités

définies par écrit

Temps de travail
Assimilé à temps de travail effectif si réalisé à la demande ou avec accord exprès de

l'employeur (art. L.211-1)

Initiative du salarié sans

accord
Peut être considérée comme congé non rémunéré, sauf accord contraire

Traçabilité Conservation des échanges écrits pour preuves

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs d'établir une procédure interne claire concernant les demandes de

participation à des conférences professionnelles, afin d'assurer l'égalité de traitement et la transparence des critères

d'acceptation. Les critères d'appréciation doivent être objectifs et communiqués à l'ensemble des salariés.

Les salariés sont invités à anticiper leurs demandes et à démontrer l'intérêt professionnel de la conférence pour

leur poste ou leur évolution au sein de l'entreprise. La participation à une conférence peut être intégrée dans le plan

de formation de l'entreprise ou faire l'objet d'un entretien professionnel (art. L.542-9).

L'employeur doit veiller au respect des principes de non-discrimination (art. L.251-1) et d'égalité de traitement.

Toute décision doit pouvoir être justifiée en cas de contestation.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.211-1 et suivants Définition du temps de travail effectif et conditions d'absence autorisée

Art. L.542-1 à L.542-9
Formation professionnelle continue, plan de formation, entretien

professionnel

Art. L.251-1 Non-discrimination générale (âge, handicap, religion, etc.)

Art. L.121-1 et L.121-7 Obligations générales de l'employeur et du salarié

Dispositions conventionnelles ou

contractuelles
Modalités spécifiques éventuelles

Jurisprudence luxembourgeoise
Pouvoir d'appréciation de l'employeur sous réserve d'absence d'abus ou

de discrimination

L'employeur doit motiver tout refus de participation à une conférence professionnelle par des raisons objectives, et garantir la

traçabilité des décisions. En cas de contestation, le salarié peut saisir les juridictions du travail pour faire valoir ses droits.

Voir aussi

La participation à un salon professionnel peut-elle être reconnue comme formation ?

Qu'est-ce qu'un plan de formation d'entreprise ?

Les formations doivent-elles obligatoirement se dérouler pendant le temps de travail ?

Obligations légales de formation de l'employeur

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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